COMMISSION FEDERALE DE MEDIATION 

Dossier formation permanente
Période ....................

Nom et prénom:

N° de dossier:
Date premier agrément et matière:
Profession:
1. Formation permanente suivie


Le médiateur agréé fait preuve d’avoir suivi avec fruit les formations permanentes suivantes:

	Année
	Instance
	Nombre d’heures 
	Contenu
	Formation théorique (*)
	Formation pratique (*)
	Formation permanente agréée? (**)

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


(*) Veuillez cocher la bonne case (plusieurs choix possibles)
(**) Dans le cas d’une formation non agréée, veuillez transmettre l’attestation de présence avec le programme détaillé et le nombre d’heures.
2. Motivation
Les formations ci-dessus ont une utilité directe pour la pratique de la médiation du fait que:

3. Cours dispensés concernant la médiation
	Date
	Instance (*)
	Nombre d’heures 
	Contenu
	Formation théorique (**)
	Formation pratique (**)
	Formation permanente agréée?

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


(*) Veuillez transmettre le programme et une attestation de l’organisation
(**) Veuillez cocher la bonne case (plusieurs choix possibles)

4. Articles ou publications concernant la médiation
ARTICLE DANS UN REVUE
	Année
	Revue (*)
	Contenu / Titre
	Nombre de pages

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


(*) Veuillez joindre copie de l’article
CONTRIBUTION A UNE PUBLICATION
	Année
	Titre
	Editeur
	Contenu / Titre contribution (*)
	Nombre de pages

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


(*) Veuillez joindre copie de la contribution
LIVRE
	Année
	Livre (*)
	Editeur
	Contenu / Titre
	Nombre de pages

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


(*) Veuillez fournir au minimum la table des matières
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